
Un salarié frontalier peut-il utiliser son véhicule personnel à des
fins professionnelles au Luxembourg ?

Réponse courte

L'utilisation du véhicule personnel par un salarié frontalier à des fins professionnelles est autorisée au Luxembourg

sous réserve d'un accord écrit de l'employeur. Cette utilisation donne droit à une indemnisation kilométrique de

0,30€/km (tarif 2025) et nécessite une assurance spécifique couvrant l'usage professionnel transfrontalier.

Définition

L'utilisation professionnelle du véhicule personnel s'entend comme tout déplacement effectué avec un véhicule

privé dans le cadre strict des missions professionnelles, conformément aux articles L.121-9 et L.162-12 du Code

du travail luxembourgeois. Les trajets domicile-travail sont expressément exclus de ce périmètre et demeurent de

nature privée.

Conditions d’exercice

Pour être valide, l'utilisation du véhicule personnel requiert :

Un accord écrit formalisé dans le contrat de travail ou par avenant

Une assurance professionnelle explicitement étendue à l'usage transfrontalier

Un permis de conduire européen en cours de validité

Une attestation de contrôle technique valide

Une déclaration de conformité aux normes de sécurité luxembourgeoises

L'employeur doit respecter les obligations de l'article L.312-2 relatif à l'évaluation des risques professionnels.

Modalités pratiques

Le remboursement des frais s'effectue selon les modalités suivantes :

Application de l'indemnité kilométrique légale (0,30€/km en 2025)

Présentation d'un relevé mensuel détaillé des déplacements

Justification des frais annexes (péages, stationnement)

Validation hiérarchique conformément à l'article L.121-9

Conservation des documents pendant 5 ans (article L.214-4)
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Établir une politique écrite d'utilisation des véhicules personnels

Contrôler régulièrement la validité des documents obligatoires

Implémenter un système de géolocalisation conforme au RGPD

Dispenser une formation à la sécurité routière

Définir une procédure d'accident claire

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-9 (remboursement des frais professionnels)

Article L.162-12 (égalité de traitement des frontaliers)

Article L.312-2 (évaluation des risques)

Article L.214-4 (conservation des documents)

Article L.313-1 (obligations de sécurité)

Règlement grand-ducal du 14 janvier 2025 fixant les indemnités kilométriques

Loi modifiée du 14 février 1955 sur la circulation routière

Règlement grand-ducal du 16 juin 2022 sur la sécurité au travail

L'employeur engage sa responsabilité en cas d'accident survenu lors d'un déplacement professionnel autorisé. Une attention

particulière doit être portée à la validité de l'assurance transfrontalière et à sa couverture professionnelle explicite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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